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1. OBJET DE LA MISSION 

La campagne de mesures décrite dans le présent rapport a été réalisée afin de contrôler les niveaux sonores 
induits par le fonctionnement de la société DECONS pour son site situé 16 RUE DES HERBILLAUX 
à NIORT (79000)par rapport aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement et par 
rapport à l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du site n°4645 du 15/05/2017. 
 

2. DESCRIPTION DE L'ENVIRONNEMENT 

2.1. PRINCIPALES SOURCES SONORES LIEES A L'ENVIRONNEMENT DE 

L’ETABLISSEMENT 

L’activité est implantée dans une zone industrielle et commerciale. Les principales sources sonores extérieures 
à la société sont liées au trafic routier sur la zone. 
 

2.2. SENSIBILITE DU VOISINAGE DE L’ETABLISSEMENT 

D’après les plans cadastraux, il existe des zones à émergence réglementée selon l’arrêté du 27 janvier 1997
1
. La 

première habitation est à près de 15 m au sud du site et 40 m à l’ouest du site.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : geoportail.fr  
 

Légende :  
 

En rouge : société DECONS 
En vert : zone d’habitation 

En bleu : activités commerciales / artisanales / 
industrielles  
 

 

DECONS 
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3. SOURCES DE BRUIT LIEES A L'ACTIVITE DE L’ETABLISSEMENT  

Les principales sources sonores enregistrées liées à l’activité de la société sont dues principalement au 
fonctionnement du site (manutention de ferrailles, déchargement par les clients…) ainsi qu’au trafic routier des 
poids lourds et chariots élévateurs sur le site. 
  
L’activité de l’établissement au regard des prescriptions de l’arrêté du 23/01/1997 est diurne en semaine 
uniquement. 
 

4. TERMINOLOGIE ET ASPECTS REGLEMENTAIRES 

4.1. DEFINITIONS 

 LAeq :   niveau de pression acoustique pondéré A obtenu sur un intervalle de temps "court", 
exprimé en dB(A) niveau sonore continu équivalent (valeur moyenne de l'énergie acoustique 
reçue pendant la période d'intégration).  

 

 Pondération A : système de filtrage permettant de reproduire et simuler la baisse d'acuité de 
l'ouïe humaine à très basse et très haute fréquence. 

 

 LN :   niveau acoustique fractile. C'est le niveau de pression acoustique  continu équivalent 
pondéré A qui est dépassé pendant N % de la mesure. 

 

 Emergence : différence entre bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et bruit 
résiduel (sans le bruit généré par l’établissement). D'après l'Arrêté du 23 Janvier 1997, 
l'émergence doit être calculée :  

 sur la base des LAeq si la différence Laeq-L50 est inférieure à 5 dB(A) 
 sur la base des L50 si la différence Laeq-L50 est supérieure à 5 dB(A) 
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4.2. PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES 

Les prescriptions réglementaires sont définies par l’arrêté préfectoral d’autorisation d‘exploiter n°4645 du 
15/05/2017 à l’article 6.2 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan d’implantation des points de mesurage est annexé à l’arrêté préfectoral d n°4645 du 15/05/2017. 
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5. MESURE DES NIVEAUX SONORES 

5.1. METHODES ET MOYENS DE LA MESURE 

5.1.1. REFERENCES 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et 

mesurage des bruits de l'environnement - Méthodes particulières de mesurage ". Les mesurages ont été 
réalisés selon la méthode de mesure "d’expertise" définie au point 5/6 de la norme NF S 31-010 sans déroger à 
aucun de ses points. 

5.1.2. MATERIEL UTILISE 

 2 sonomètres-intégrateur de classe 1 CR 171 B : 

 Capacité de mémorisation : 12 jours de mesure. 
 

 Exploitation des résultats : logiciel NOISE TOOLS. 
 

 Vérification annuelle de l'appareil : 25 novembre 2020 et 15 novembre 2021. 

 Microphone à condensateur polarisé ½ type 4188 (NS 2051284) avec écran de protection 
anti-vent. 

 Etalonneur acoustique : CR : 515  
 Vérification annuelle de l'appareil : 25 novembre 2020. 

 Thermomètre électronique intégré au sonomètre. 

5.1.3. REGLAGE DES APPAREILS 

 Calibrage du sonomètre in-situ, avant et après la série de mesurages, à l'aide de la source 
étalon produisant un niveau de pression nominale de 94 dB(A) (+/- 0,3 dB(A)) à une fréquence 
de 1 kHz. 

 

 Mesures en réponse lente (amortissement maximum). 
 

 Filtre de pondération A. 
 

 Durée d'intégration de 30 mn jugée représentative du contexte sonore. 
 

 La durée d’intégration choisie pour la détermination des LAeq courts est de 1/16 s. 
 

 Mode opératoire : microphone placé à au moins 1 m des parois et autres grandes surfaces 
réfléchissantes (murs), à au moins 1,5 m des fenêtres et entre 1,2 m et 1,5 m au-dessus du 
sol. 
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5.2. PRESENTATION DES CONDITIONS DE MESURAGE 

5.2.1. POINTS DE MESURE 

Les 6 mesures effectuées pour le calcul de l’émergence de l’activité ont été réalisées conformément aux 6 
points définis dans l’arrêté préfectoral. 

 Point 1 : en limite de propriété intérieure au nord du site à 1,5 m du sol. 

 Point 2 : en limite de propriété intérieure, à l’est du site, à 1,5 m du sol. 

 Point 3 : en limite de propriété intérieure, à l’ouest du  site, à 1,5 m du sol. 

 Point 4 : en limite de propriété intérieure, au sud du site, à 1,5 m du sol. 

 Point 5 : en limite de propriété de l’habitation, au sud du site à 1,5 m du sol, 

 Point 6 : en limite de propriété de l’habitation, au sud-ouest du site à 1,5 m du sol, 

 
 

Lors des mesures des points 1 à 4, la société était en fonctionnement. Pour les points 5 et 6 une mesure a été 
effectuée pendant le fonctionnement de la société (mesure en ambiant) et en dehors des heures de 
fonctionnement (résiduel). 
 
  

 

 2 

 

1 

 

4 

DECONS  

 3 

Source : geoportail.fr 

 

 

6 

 

5 
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5.2.2. PERIODES DE MESURE ET ACTIVITE DE L’ETABLISSEMENT 

Les périodes de référence sont les suivantes : 
 

Période jour allant de 07h à 22 h, sauf 
dimanche et jours fériés 

Période de nuit allant de 22h à 7h, ainsi que 
dimanche et jours fériés 

arrêté du 23/01/1997 En activité Non concernée 
 

La société DECONS a un fonctionnement diurne en semaine du lundi au samedi.  
 

Pour chacun des 6 points de mesures présentés au paragraphe 5.2.1, nous avons effectué une mesure diurne 
en semaine lors du fonctionnement de la société et 1 mesure diurne en semaine hors activité pour les points 5 
et 6. 
 

Les intervalles de mesurage ont été effectués le 17 décembre 2021. 
 

5.2.3. RESPONSABLE DES MESURES ET OPERATEUR 

Mesures réalisées par Jérôme SIESS, ingénieur environnement et sécurité industrielle. 
  



Campagne de mesures acoustiques 
 

Société DECONS 

NIORT (79 000) 

Page 7 sur 52 
 

5.2.4. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

L'influence des conditions météorologiques sur la mesure a été déterminée selon les critères de la  norme NFS 
31-010, à savoir : 
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5.2.5. EXPLICATION DES TABLEAUX DE MESURES  

5.2.5.1. Le calibrage : 
 
 

 
 
 

 Date du calibrage 
 

 
 

 Heure du calibrage 

 
 Pression du calibrage 

 
 

 Fréquence du calibrage 

 
 Numéro de série du sonomètre 

 
 
 
 
 

 Date du prochain étalonnage du 
sonomètre 

 

5.2.5.2. Le résultat de mesure :  

 
Item Value unit 

Date 15/06/2010 
 

Time 12:42:35 
 

Run Time 00:30:01 
hh:mm:ss 

LAeq 60,4 
dB(A) 

LAE 67,5 
dB(A) 

LAFmax 88,9 
dB(A) 

Peak 96,5 dBC 

L50,0 51,2 
dB(A) 

Lmin 30,1 
dB(A) 

Range 40-120 
dB 

Série D20762FF 
 

Overload no 
 

Recal Due 31/05/2011 
 

Exp.Time 0:30 
hh:mm 

 
 

 Date de la mesure 

 Heure de la mesure 

 Durée de la mesure 

 Niveau de pression acoustique continue équivalent Mesure du niveau 
moyen de pression acoustique au cours d’une durée t, en dB 

 Niveau d’Exposition Sonore (SEL) avec pondération fréquentielle ‘A’ 

 
 Niveau Sonore Maximal avec Pondération Fréquentielle ‘A’ et Pondération 

Temporelle Rapide (‘Fast’)’ 

  Valeur maximale atteinte par la pression acoustique au cours d’une 
Période de mesure (en dB, normalement avec une pondération 

fréquentielle C) 

  Niveau acoustique fractile. C'est le niveau de pression acoustique  continu 
équivalent pondéré A qui est dépassé pendant 50 % de la mesure 

  Niveau Sonore Minimal avec Pondération Fréquentielle ‘A’ et Pondération 
Temporelle Rapide (‘Fast’)  

 La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 120 dB(A). 

 Numéro de série du sonomètre 

 Les données saisies par le Sonomètre sont trop élevées pour la gamme de 
mesure disponible  

 Date du prochain étalonnage du sonomètre 

 Exposure Time : En élargissant la mesure à une exposition d’une journée, 
cela correspond à la durée de dépassement du seuil de 85 dB(A) (donné à 
titre indicatif) 
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5.2.5.3. Le graphique des spectres de mesure en octave 

 
 
L’ensemble des spectres de mesure en octave sont présentés dans ce graphique, l’axe des abscisses présente 
les différentes fréquences mesurées de 63 HZ à 20 000 HZ. Si une tonalité marquée est observée la/les bandes 
sont figurées en rouges. 
 
Exemple de tonalité marquées observées. 
 

 
L’ensemble des spectres de mesure en octave sont présentés dans ce graphique, l’axe des abscisses présente 
les différentes fréquences mesurées de 63 HZ à 20 000 HZ. 
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5.2.5.4. Le graphique de mesure : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous décrirons les évènements ayant provoqué un pic dépassant la limite d’émergence sonore. 

5.2.5.5. Le tableau de synthèse : 
 

Conformément à la norme NFS 31-010, les résultats sont arrondis au demi-décibel le plus proche et 
lorsque la différence entre le LAeq(A) et le L50 est supérieure à 5 dB(A), lors de la mesure en ambiant, nous 
retenons la valeur du L50. 

Exemple : 
 

Nature du bruit 
Sources de bruits 

prédominants 
LAeq 

(dB(A)) 
L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue pour le 
calcul de l’émergence 

Résiduel 1 
Trafic des véhicules et 

des avions 
63,5 56,9 soit 57 6,6 57 

Niveau Moyen de l’émergence 

à respecter 

Pic sonore : lors des mesures, l’opérateur reste posté à côté du 
sonomètre et note les évènements sonores, le rapport précise leur 
origine 
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6. RESULTATS DE LA MESURE 

Les résultats obtenus sont indiqués ci-après pour chaque mesurage. 
 

Les courbes d'enregistrement des niveaux sonores, pour chaque point et chaque période sont présentées dans 
le présent rapport. 
 

6.1. POINT N° 1  

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 07° 

jour – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent Moyen portant Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U4 – T2 : Etat météorologique nuls ou 

négligeable 
Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

En limite de propriété au nord du site à 1,5 m du sol :  

 

 
 

 Horaires : 
 

De 16 h 39 min 29 s à 17 h 09 min 29 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 
 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:39:21  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,20 dB 

Serial No. G061741  

Recal Due 25/11/2021  
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 Mesure : 
 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores à proximité étaient liées au travail de la société : 

 Manutention et chargement de ferraille avec la grue à pince. 

 Déchargement de métaux par des clients. 
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
 

 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:39:29  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 58,7 soit 58,5 dB(A) 

LAE 91,2 dB(A) 

LAFmax 78,1 dB(A) 

Peak 73,2 dBC 

L50,0 57,4 soit 57,5 dB(A) 

Lmin 52,9 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 25/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la mesure, les pics supérieurs à 70 dB(A) correspondent à : 
 
             :  Déchargement de ferrailles par des clients. 
 
 
 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant Activité du site 58,5 57,5 1 58,5 

 
  

D 

  

D 

  
D 

  

D 

  D 

  

D 
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6.2. POINT N° 2  

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 06° 

jour – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U3 – T2 : Etat météorologique 

conduisant à une atténuation forte 

du niveau sonore 

Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

En limite de propriété, à l’est du site, à 1,5 m du sol : 
 

 

 
 

 Horaires : 
 

De  16 h 07 min 57 s à 16 h 37 min 57 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 

 
 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:07:47  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,38 dB 

Serial No. G061741  

Recal Due 25/11/2022  

 
 Mesure : 

 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores à proximité étaient liées au travail de la société : 

 Manutention et chargement de ferraille avec la grue à pince. 

 Déchargement de métaux par des clients. 
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Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
 

 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:07:57  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 65,0 soit 65 dB(A) 

LAE 97,4 dB(A) 

LAFmax 86,2 dB(A) 

Peak 80,0 dBC 

L50,0 57,2 soit 57 dB(A) 

Lmin 52,2 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G081092  

Overload No  

Recal Due 25/11/2021  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la mesure, les pics supérieurs à 70 dB(A) correspondent à : 
 
             :  Déchargement de ferrailles par des clients. 
 
             :  Manutention de ferrailles avec la grue à pince. 
 
      
 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant Activité du site 65 57 8 65 

 
  

M

  D 

  

D 

  

M

  

D 
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6.3. POINT N° 3  

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

jour – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent Moyen contraire Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U2 – T2 : Etat météorologique 

conduisant à une atténuation forte 

du niveau sonore 

Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

En limite de propriété, à l’ouest du site, à 1,5 m du sol : 
 

 
 

 

 Horaires : 
 

De  16 h 36 min 08 s à 17 h 06 min 08 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 

 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:36:01  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,18 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2021  
 

 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores à proximité étaient liées au travail de la société : 

 Passage des véhicule vers le pont bascule et coup de klaxon. 

 Déchargement de métaux par des clients. 
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Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
 Résultat des mesures : 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:36:08  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 59,8 soit 60 dB(A) 

LAE 92,3 dB(A) 

LAFmax 84,2 dB(A) 

Peak 91,1 dBC 

L50,0 55,1 soit 55 dB(A) 

Lmin 45,2 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No   

Recal Due 25/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la mesure, les pics supérieurs à 70 dB(A) correspondent à : 
 
             :  Déchargement de ferrailles par des clients. 
 
             :  Manutention de ferrailles avec la grue à pince 
 
Conclusions : 

 

Nature du bruit 

 

Sources de bruits 

prédominants 

LAeq 

(dB(A)) 

L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue 

pour le calcul de 

l’émergence 

Ambiant Activité du site 60 55 5 60 

 
  

D

  D

  

D

  

D 

  

M

  

D

  

  M
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6.4. POINT N° 4  

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

jour – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent Moyen portant Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U4 – T2 : Etat météorologique nuls ou 

négligeable 
Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

En limite de propriété, au sud du site : 
 

 
 

 Horaires : 
 

De  16 h 05 min 02 s à 16 h 35 min 02 s soit 30 minutes et 00 seconde. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 

 

 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:04:51  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,14 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2022  
 

 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores à proximité étaient liées au travail de la société : 

 Manutention et chargement de ferraille avec la grue à pince. 

 Déchargement de métaux par des clients. 
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
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 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 16:05:02  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 67,1 soit 67 dB(A) 

LAE 99,7 dB(A) 

LAFmax 91,8 dB(A) 

Peak 87,1 dBC 

L50,0 54,3 soit 54,5 dB(A) 

Lmin 50,3 dB(A) 

Range 4-110 dB 

Série G066246  

Overload No  

Recal Due 25/11/2021  

Exp.Time 0:30 hh:mm 

 
  



Campagne de mesures acoustiques 
 

Société DECONS 

NIORT (79 000) 

Page 27 sur 52 
 

 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la mesure, les pics supérieurs à 70 dB(A) correspondent à : 
 
             :  Déchargement de ferrailles par des clients. 
 
             :  Manutention de ferrailles avec la grue à pince 
 
 
Conclusions : 

 

Nature du bruit 

 

Sources de bruits 

prédominants 

LAeq 

(dB(A)) 

L50 

(dB(A)) 
LAeq – L50 (dB(A)) 

Valeur retenue 

pour le calcul de 

l’émergence 

Ambiant Activité du site 67 54,5 12,5 67 

 

 

  

M

  
D 

  

D 

  

M

  

D 

  D 

  D 

  
D 
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6.5. POINT 5 : 

6.5.1. MESURES HORS ACTIVITE (RESIDUEL). 

 
 Conditions météorologiques : 

 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 04° 

Nuit – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U3 – T4 : Etat météorologique 

conduisant à un renforcement faible 

d niveau sonore 

Non concerné 

 

 Emplacement : en limite de propriété de la zone à émergence réglementée (15 m au sud du site). 
 

 
 

 Horaires : 
 

De 18 h 05 min 38 s à 18 h 35 min 38 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 
 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 18:05:34  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,14 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2022  
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 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier sur la rue des Ors. 
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
 

 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 18:05:38  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 67,4 soit 67,5 dB(A) 

LAE 99,9 dB(A) 

LAFmax 89,8 dB(A) 

Peak 79,8 dBC 

L50,0 61,3 soit 61,5 dB(A) 

Lmin 50,0 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G081092  

Overload No  

Recal Due 15/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  
 

 
 
Durant la mesure, les pics sonores étaient dus au passage de véhicules le long de la rue des Ors. 

 

Conclusions : 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Résiduel Trafic routier  67,5 61,5 6 61,5 

 

Conformément à la norme NF S 31-010, la différence entre le LAEQ et le L50 lors de la mesure en résiduel étant 
supérieure à 5 dB(A), nous retenons la valeur du L50 soit 61,5 dB(A). L’émergence admissible est donc de 61,5 
dB(A) + 5 dB(A) soit 66,5 dB(A). 
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6.5.2. MESURES EN ACTIVITE (AMBIANT). 

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 05° 

jour – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent Moyen portant Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U4 – T2 : Etat météorologique nuls ou 

négligeable 
Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

A l’emplacement présenté au chapitre 6.5.1. 
 

 Horaires : 
 

De 17 h 13 min 18 s à 17 h 43 min 18 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 
 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 17:13:10  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,08 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2022  

 

 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 
Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier rue des Ors.  
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
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 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 17:13:18  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 66,1 soit 66 dB(A) 

LAE 95,7 dB(A) 

LAFmax 77,5 dB(A) 

Peak 84,2 dBC 

L50,0 62,5 soit 62,5 dB(A) 

Lmin 40,1 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 25/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave :  
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 Courbe de mesures :  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Durant la mesure, les pics sonores étaient dus au passage de véhicules le long de la rue des Ors. 

 
 

Conclusions : 
 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant Activité de la société 66 62,5 3,5 62,5 
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6.6. POINT 6 : 

6.6.1. MESURES HORS ACTIVITE (RESIDUEL). 

 
 Conditions météorologiques : 

 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 04° 

Nuit – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent nul Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U3 – T4 : Etat météorologique 

conduisant à un renforcement faible 

d niveau sonore 

Non concerné 

 

 Emplacement : En limite de propriété de l’habitation au sud-ouest de la société. 
 

 
  

 Horaires : 
 

De  18 h 09 min 18 s à 18 h 39 min 18 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 

 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 18:09:10  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,11 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2022  
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 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier sur la rue  des Ors. 
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
 

 Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 18:09:18  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 67,3 soit 67,5 dB(A) 

LAE 99,8 dB(A) 

LAFmax 84,8 dB(A) 

Peak 81,2 dBC 

L50,0 61,4 soit 61,5 dB(A) 

Lmin 57,2 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G061741  

Overload No  

Recal Due 25/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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 Bande d’octave : 
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 Courbe de mesures :  

 

 
 
Durant la mesure, les pics sonores étaient dus au passage de véhicules le long de la rue des Ors. 

 
Conclusions : 

 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Résiduel Trafic routier  67,5 61,5 6 61,5 

 

Conformément à la norme NF S 31-010, la différence entre le LAEQ et le L50 lors de la mesure en résiduel étant 
supérieure ou égale à 5 dB(A), nous retenons la valeur du L50 soit 61,5 dB(A). L’émergence admissible est donc 
de 61,5 dB(A) + 5 dB(A)

1
 soit 66,5 dB(A). 

  

                                                 
1
 Conformément à l’article 6.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du site n°2013-2161 du 19.07.2013, 

l’émergence retenue est de + 5 dB(A) car la valeur mesurée est supérieure à 45 dB(A) 
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6.6.2. MESURES EN ACTIVITE (AMBIANT). 

 Conditions météorologiques : 
 

Période jour Période nuit 

Ciel 
Température : 04° 

nuit – dégagé – sec 
Non concerné 

Vent Moyen portant Non concerné 

Effet sur la mesure d’après la 
norme NF S 31-010 

U4 – T2 : Etat météorologique nuls ou 

négligeable 
Non concerné 

 

 Emplacement : 
 

A l’emplacement présenté au chapitre 6.1.1 page 12. 
 

 Horaires : 
 

De  17 h 16 min 23 s à 17 h 46 min 23 s soit 30 minutes et 00 secondes. Ce temps est jugé représentatif de 
l’activité. 

 
 

 Calibrage : 
 

Un calibrage du sonomètre a été effectué préalablement à la mesure. 
 

Item Value Unit 

Date 17/12/2021  

Time 17:16:15  

Cal. To 93,7  dB 

Offset 0,09 dB 

Serial No. 60616  

Recal Due 25/11/2022  

 

 Mesure : 
 

La gamme de mesure utilisée est la bande large de 40 à 110 dB(A).  
 

Lors de la mesure, les principales sources sonores étaient liées au trafic routier sur la rue  des Ors. 
 
Aucune tonalité marquée n’a été observée lors de la mesure. 
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Résultat des mesures : 
 

Item Value unit 

Date 17/12/2021  

Time 17:16:23  

Run Time 00:30:00 hh:mm:ss 

LAeq 67,3 soit 67,5 dB(A) 

LAE 99,8 dB(A) 

LAFmax 92,2 dB(A) 

Peak 80,1 dBC 

L50,0 63,8 soit 64 dB(A) 

Lmin 39,8 dB(A) 

Range 40-110 dB 

Série G081092  

Overload No  

Recal Due 15/11/2022  

Exp.Time 0:30 hh:mm 
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Bande d’octave : 
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Courbe de mesures :  
 

 
 
Lors de la mesure, l’ensemble des pics correspondent au passage de véhicules rus des Ors. 
 
Conclusions : 

 
 

Nature du bruit 
 

Sources de bruits 
prédominants 

LAeq 
(dB(A)) 

L50 
(dB(A)) 

LAeq – L50 (dB(A)) 
Valeur retenue 

pour le calcul de 
l’émergence 

Ambiant 
Trafic routier à 

proximité 
67,5 64 3,5 64 

  

  



Campagne de mesures acoustiques 
 

Société DECONS 

NIORT (79 000) 

Page 45 sur 52 
 

7. INTERPRETATION DES RESULTATS DE LA MESURE 

Les cases en orange correspondent aux valeurs retenues  
 

 Résultats mesure en limite de propriété : 
 
 

Point Emplacement Horaires LAeq 
dB(A) 

L50 
dB(A) 

Valeur maximale 
admise  

dB(A) 
Conformité 

1 Limite de propriété nord 16h39 à 17h09 58,5 57,5 70 la mesure est conforme 

2 Limite de propriété est 16h07 à 16h37 65 57 70 la mesure est conforme 

3 
Limite de propriété 

ouest 
16h36 à 17h06 60 55 70 la mesure est conforme 

4 Limite de propriété sud 16h05 à 16h35 67 54,5 70 la mesure est conforme 

 
 Résultats mesure en émergence : 

 

Point Emplacement Horaires Leq 
dB(A) 

L50 
dB(A) 

Valeur maximale 
admise  

dB(A) 
Conformité 

P5 
Diurne résiduel (hors 

activité) 
18h05 à 18h35 67,5 61,5 Définit le niveau 

sonore admissible 
à 66,5 dB(A) 

La mesure est conforme, l’émergence est de 
+1 dB(A) P5 

Diurne ambiant (en 
activité) 

17h13 à 17h43 66 62,5 

 
 

Point Emplacement Horaires Leq 
dB(A) 

L50 
dB(A) 

Valeur maximale 
admise  

dB(A) 
Conformité 

P6 
Diurne résiduel (hors 

activité) 
18h09 à 18h39 67,5 61,5 Définit le niveau 

sonore admissible 
à 66,5 dB(A) 

La mesure est conforme, l’émergence est de 
+2,5 dB(A) P6 

Diurne ambiant (en 
activité) 

17h16 à 17h46 67,5 64 

 
 

 

 
L’ensemble des mesures montre que le niveau sonore de la société DECONS 
est conforme à l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du site n°4645 
du 15/05/2017 et respecte donc : 
 

 La limite de 70 dB(A) en limite de propriété de jour en semaine (pour les 6 points mesurés). 
 

 

 L’émergence maximale de 5 dB(A) pour le point 5 et pour le point 6 de jour de différence entre le niveau ambiant et 
le niveau résiduel lors du calcul de l’émergence dans les deux zones à émergence réglementée. 
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8. CERTIFICATS DE CONFORMITE DU CALIBREUR ET DU SONOMETRE 
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